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t Paquette. Josephi Veilleux, Alfred Paré, Philéas Filion, Pierre
Leelore, Joseph Thibaudeau ; J. Benjamin Paradis, Orner Plante,
Odilon Dupuis, tous du diocèse de Québec.-M. l'abbé IBègiii, du

à collège de Lévis, a été app2lé à l'évéché de Sherbrooke.-Les pro-
Il priétaires du Wechly Empire out préparé et donné en prime à
.4 leur- nouveaux abonnés, une magnifique gravure de la députation

ministérielle du Parlement d'Ottawa, qui ost un véritable objet
d'art, et dont on ne saurait faire trop d'é!ogres. Los deux figures
qui attireont surtout l'attention, sont celles du Premier et du leader
distingué deï Communes, Sir John ihompson, représenté dans
l'attitude qu'il prend quand il adresse la paro.> dans l'enceinte
parlementaire. Les photographies sont d'une grandeur et d'une
ressemblance qui permet de reconnaître chaque individualité, même
à distance. D'ailleurs le nom de chaque député est au bas.- du.
groupe avec le chiffrle correspoipdant à celui qui se trouve sur
chaque photoggra>hie. Le tableau mesure 3E. pieds par 2 pieds 4
pouces et vaut certainement le prix de plusieurs abonnements.

Ottawa.-M. Prud'homme est transféré de la cure de Sainte-
Antie à celle de Casselîman; MJ. Paul Garon est nommé curé de
Saint-Donat; I. Beanchamp est, tranzferé de Aylxner, à la cure
de Sainte-Anne; M. Legendre eAt nommé curé de Sainte-Phillo-
mène; MN. Mlyrand, vicaira à Sainte-Anne d'Ottawa; M. Desjar-
dins, vicaire à Caqseliman ; M. Chamberland, vicaire à Saint-
Philippe d'Argenteuil ; 3. J. Garon, vicaire aux Allumettes (Pon-
tiac) ; M. Francoeur, curé de C&ssielman se retire du mini.stère, et
M. Dusablon, vicaire à Saint-André Avelin, rctourno danb le

il diocèse des Trois-Rivières.

1~I .Manitoba. -Lors de son p "s I .W awa, le premier-ministre
de N.Ianitoba aurait déclaré, paa.ique la question des écoles est
mnerte et enterrée. Pour les catholiques de Manitobai, en p.arLicu-
lier, elle n'e-t. pas plus morte, et ettrrée que la que.stion du pou-
voir temporel de la P.mpauté pour les catholiques du monde entier.
'Ci ie partie de la population est sous le coup d'une grave injustice,
il est donc du devoir du gouvernement de la faire cesser. Le mri-
nistre de la justice es-t tenu en honneur do fa ire prévaloir son opi-
nion, comme nous l'avons déjà dit. Rien ne pourrait justifier, et
nous ne pouvions excuser un refus de protéger la majorité d'une
manière quelconque. S«i y en a qui ont cru que notre article
sur leï écoles de lManiteba étuit une absolution donnée d'avance
au gouvernement, quelle que soit son attitude, ils ont mal lu.
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